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cumul des mandats
Question écrite n° 2076

Texte de la question

M. Jean-Pierre Giran attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales sur les paradoxes qu'engendre l'application de la loi visant à la limitation du cumul des mandats. A titre
d'exemple, le mandat de maire d'une commune de moins de 3 000 habitants, comme celui de président d'une
communauté d'agglomération de 500 000 habitants, ne participe pas à la comptabilité du cumul, alors que le
mandat de conseiller municipal d'une commune de 5 000 habitants fait partie des mandats pouvant entraîner
l'application de la loi sur la limitation du cumul. Or tout élu local sait parfaitement que ce dernier mandat implique
beaucoup moins de responsabilités et de travail que celui de maire ou de président d'une communauté
d'agglomération. D'ailleurs, dans sa sagesse, le législateur n'autorise que ces derniers à percevoir une
indemnité pour l'activité déployée. Pour supprimer ces paradoxes et instaurer l'équité, il lui demande s'il est
envisagé une réforme générale du statut de l'élu.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souligne à juste titre que le mandat de conseiller municipal d'une commune de moins
de 3 500 habitants n'entre pas en ligne de compte des mandats locaux détenus par un député ou par un
sénateur pour l'application des dispositions de l'article LO 141 nouveau du code électoral. Il n'en est pas de
même, en revanche, pour les élus locaux et pour les représentants au Parlement européen. En effet, l'article L.
46-1 nouveau du code électoral et l'article 6-3 nouveau de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l'élection
des représentants au Parlement européen ne distinguent pas selon la taille de la commune. De même,
s'agissant du cumul des fonctions exécutives locales, la loi n° 2000-295 du 5 avril 2000 relative à la limitation du
cumul des mandats électoraux et des fonctions électives et à leurs conditions d'exercice prévoit que les
fonctions de président de conseil régional, président de l'assemblée de Corse, président de conseil général et
de maire, quelle que soit la taille de la commune, deviennent strictement incompatibles entre elles. Les mandats
détenus au sein des organismes de coopération intercommunale ne sont pas comptabilisés parce que les
titulaires de ces mandats ne sont pas désignés au suffrage universel direct. Compte tenu du caractère récent de
leur adoption et de leur mise en oeuvre, le Gouvernement n'envisage pas de modifier en profondeur les
dispositions relatives à la limitation du cumul des mandats et des fonctions résultant des lois organique et
ordinaire du 5 avril 2000. Des aménagements ponctuels de cette législation ne sont toutefois pas exclus pour
améliorer certaines dispositions perçues comme inadaptées ou trop restrictives. Tel est ainsi le sens de la
réflexion actuellement menée pour rendre à nouveau compatible l'exercice du mandat de représentant au
Parlement européen et d'une fonction exécutive locale.
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